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1 Points réglementaires



Les fédérations sportives agréées et les organisateurs de compétition ou de 
manifestation sportive sont tenus d'organiser la formation des délégués fédéraux 

mentionnés à l'article R. 232-60 et des escortes prévues à l'article R. 232-57.

Le contenu et les modalités de ces formations sont définis par l'Agence française 
de lutte contre le dopage.

La liste des personnes ainsi formées lui est transmise chaque année.

http://codes-et-lois.fr/code-du-sport/article-r232-60
http://codes-et-lois.fr/code-du-sport/article-r232-60
http://codes-et-lois.fr/code-du-sport/article-r232-60


2 Les acteurs de la lutte antidopage



La lutte antidopage au niveau international

- L’Agence mondiale antidopage (AMA) a été créée en 1999

- Le Code mondial antidopage est entré en vigueur en 2004

- Le Comité international olympique (CIO) et les Fédérations internationales 

(FI) se sont impliqués progressivement



La lutte antidopage au niveau national

- L’Agence française de lutte contre le dopage (AFLD)

- Le Ministère des sports 

- L’ Agence nationale du sport (ANS)

- Les Antennes médicales de prévention du dopage (AMPD)

- Le Comité national olympique (CNO) et les Fédérations nationales,

- Les Ligues professionnelles



3
Les violations des

règles antidopage



Les violations des règles antidopage

Sportifs seulement Sportifs et entourage

Usage ou tentative d’usage

Administration ou tentative 
d’administration

Falsification ou tentative de 
falsification (contrôle)

Les manquements aux 
obligations de localisation

Possession Trafic ou tentative de trafic

Association interditeComplicitéSoustraction ou refus de se 
soumettre

Présence de substance 
interdite dans
l’échantillon 

Menaces, intimidation ou 
représailles pour décourager 

des signalements

 Principe de responsabilité objective



4
Le contrôle antidopage

et ses acteurs



▪ Il peut se dérouler sur le lieu de compétition, sur le lieu d’entrainement, au domicile du sportif

▪ Il obéit à des règles de procédure précises

▪ Il est exécuté par un agent agréé, appelé Agent de contrôle du dopage (ou Préleveur),

     missionné par l’AFLD ou l’ITA (International testing agency)

Le contrôle antidopage



Organisation du CAD Le CAD en pratique

Une image contenant texte, capture d’écran, graphisme, Police

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.

https://www.youtube.com/watch?v=GIZ-40oJYAE&t=7s


▪ C’est un médecin, infirmier(e), ou personnel paramédical

▪ Il/elle a tous les pouvoirs concernant le contrôle antidopage

▪ Il/elle choisit les sportifs à contrôler, selon les instructions de l’AFLD / ITA

▪ Il/elle fixe le déroulement du contrôle

L’agent de contrôle du dopage (ACD / DCO)



▪ C’est le lien entre l’Organisateur, l’ACD, les Escortes et les sportifs ;

▪ Il/elle doit faire preuve d’une grande discrétion ;

▪  Il/elle accompagne l’ACD dans les locaux prévus pour le contrôle antidopage ;

▪ Il/elle veille au bon déroulement du contrôle en assistant l’ACD ;

▪ Il/elle est responsable des Escortes

Le Délégué fédéral



▪ C’est une personne majeure, de même sexe que le sportif qui fait l’objet

d’un prélèvement ;

▪ Elle doit pouvoir s’exprimer correctement dans la langue du sportif ou en anglais ;

▪ Elle ne doit pas être impliquée dans les affaires personnelles du sportif qui fait 

l’objet d’un contrôle antidopage, ni entretenir de relations contractuelles avec lui ;

▪ Sa condition physique doit lui permettre d’effectuer sa mission d’escorte.

 

L’Escorte antidopage ou Chaperon



C’est une personne présentant les qualités suivantes :

▪ Aptitude à suivre des directives ;

▪ Aptitude à travailler dans des conditions exigeantes ;

▪ Aptitude à résoudre rapidement et efficacement des problèmes ;

▪ Aptitude à se comporter de façon respectueuse et professionnelle ;

▪ Aptitude à respecter la confidentialité des renseignements ;

▪ Aptitude à respecter les délais dans l’accomplissement des tâches requises.

L’Escorte antidopage ou Chaperon



▪ Il/elle doit remplir le formulaire « Habilitation des escortes » 

EDC-GA-08, qui sera transmis au Département des contrôles 

de l’AFLD, avec tous les autres documents de prélèvement 

des échantillons.

▪ Ce document pourra servir en cas de litige avec l’athlète.

L’Escorte antidopage ou Chaperon



1. Notification au sportif, signature du document, heure à noter, explication du déroulé ;

2. Vérification de l’identité du sportif ;

3. A partir de la notification, l’Escorte surveille et ne quitte plus le sportif, et l’amène le plus rapidement 

possible vers l’ACD ;

4. Il / elle explique au sportif ses droits et devoirs

(ex : il / elle ne doit pas uriner avant le contrôle ; il / elle peut boire ou manger, etc.) ;

5. Le sportif peut être accompagné par la personne de son choix.

Les étapes du contrôle antidopage



Le formulaire de 
contrôle AD

Nom et 
signature

de l’Escorte

Heure d’arrivée 
au local de CAD

Signature du sportif

Heure de 
notification



Les droits et devoirs du sportif



Dans les locaux du contrôle antidopage 

1. L’Escorte se présente avec le sportif au Délégué fédéral ;

2. Il/elle reste auprès du sportif dans la salle d’attente jusqu’à 

ce que le sportif soit pris en charge par l’ACD ;

3. Il/elle met à disposition du sportif des boissons (non 

alcoolisées) fermées hermétiquement ;

4. Il signale à l’ACD tout comportement « anormal » du 

sportif ;

5. Il/elle vide toutes les boissons entamées laissées sans 

surveillance ;

6. Il/elle aide à la surveillance du local en en interdisant 

l’accès aux personnes non accréditées.



▪ Rendez vous sur la plateforme PODIUM de l’AFLD :

 https://podium.afld.fr/local/afld/auth/login.php

▪ Inscrivez-vous

▪ Dans l’onglet « Catalogue », choisissez « Parcours de 

formation initiale pour les escortes antidopage » 

▪ Télécharger votre certificat !

Vous souhaitez aller plus loin ??

https://podium.afld.fr/local/afld/auth/login.php


Merci de votre attention
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